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Regeste

ESCROQUERIE;PERCEPTION ABUSIVE DE PRESTATIONS DE L'AIDE
SOCIALE;DIFFAMATION;BONNE FOI SUBJECTIVE;PREUVE LIBÉRATOIRE |
CP.146; CP.173; CP.173.al2; CP.53

Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 du Code de procédure pénale [CPP]). La Chambre n'examine que
les points attaqués du jugement de première instance (art. 404 al. 1 CPP), sauf en cas de
décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP), sans être liée par les motifs invoqués
par les parties ni par leurs conclusions, à moins qu'elle ne statue sur une action civile (art.
391 al. 1 CPP).

E. 2.1
Le principe in dubio pro reo, qui découle de la présomption d'innocence, garantie par l'art. 6
ch. 2 de la Convention européenne des droits de l'homme (CEDH) et, sur le plan interne, par
les art. 32 al. 1 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse (Cst.) et 10 al. 3 CPP,
concerne tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves au sens large (ATF 144
IV 345 consid. 2.2.3.1 ; 127 I 28 consid. 2a). En tant que règle sur le fardeau de la preuve, la
présomption d'innocence signifie, au stade du jugement, que ce fardeau incombe à
l'accusation et que le doute doit profiter au prévenu. La présomption d'innocence est violée
lorsque le juge rend un verdict de culpabilité au seul motif que le prévenu n'a pas prouvé
son innocence (ATF 127 I 38 consid. 2a) ou encore lorsque le juge condamne le prévenu au
seul motif que sa culpabilité est plus vraisemblable que son innocence. En revanche,
l'absence de doute à l'issue de l'appréciation des preuves exclut la violation de la
présomption d'innocence en tant que règle sur le fardeau de la preuve (ATF 144 IV 345
consid. 2.2.3.3). Comme règle d'appréciation des preuves, la présomption d'innocence
signifie que le juge ne doit pas se déclarer convaincu de l'existence d'un fait défavorable à
l'accusé si, d'un point de vue objectif, il existe des doutes quant à l'existence de ce fait. Il
importe peu qu'il subsiste des doutes seulement abstraits et théoriques, qui sont toujours
possibles, une certitude absolue ne pouvant être exigée. Il doit s'agir de doutes sérieux et
irréductibles, c'est-à-dire de doutes qui s'imposent à l'esprit en fonction de la situation
objective (ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.3).

E. 2.2
Le juge du fait dispose d'un large pouvoir dans l'appréciation des preuves (ATF 120 Ia 31
consid. 4b). Il doit forger sa conviction sur la base de tous les éléments et indices du dossier.
Le fait que l'un ou l'autre de ceux-ci ou même chacun d'eux pris isolément soit insuffisant



ne doit ainsi pas conduire systématiquement à un acquittement. La libre appréciation des
preuves implique que l'état de fait retenu pour construire la solution doit être déduit des
divers éléments et indices, qui doivent être examinés et évalués dans leur ensemble (arrêts
du Tribunal fédéral 6B_1169/2017 du 15 juin 2018 consid. 1.1 ; 6B_608/2017 du 12 avril
2018 consid. 3.1).

E. 3
3.1. En matière d'obtention illicite de l'aide sociale, il existe trois niveaux d'infractions. Les
infractions mineures sont sanctionnées par le droit pénal cantonal en matière d'aide sociale
et par le droit fédéral régissant les assurances sociales. Lorsque l'auteur a induit autrui en
erreur ou l'a conforté dans son erreur il convient d'appliquer l'art. 148a CP. Enfin, s'il
trompe quelqu'un astucieusement, c'est l'escroquerie au sens de l'art. 146 CP qui sera
réalisée (cf. Message du Conseil fédéral concernant une modification du code pénal et du
code pénal militaire [Mise en œuvre de l'art. 121, al. 3 à 6, Cst. relatif au renvoi des
étrangers criminels] du 26 juin 2013, FF 2013, p. 5435 [Message du Conseil fédéral du 26
juin 2013]). 3.1.1. L'art. 146 CP réprime le comportement de celui qui, dans le dessein de se
procurer ou de procurer à un tiers un enrichissement illégitime, aura astucieusement induit
en erreur une personne par des affirmations fallacieuses ou par la dissimulation de faits
vrais ou l'aura astucieusement confortée dans son erreur et aura de la sorte déterminé la
victime à des actes préjudiciables à ses intérêts pécuniaires ou à ceux d'un tiers. 3.1.2.
L'escroquerie consiste à tromper la dupe. Pour qu'il y ait escroquerie, une simple tromperie
ne suffit cependant pas ; il faut qu'elle soit astucieuse. Il y a tromperie astucieuse, au sens de
l'art. 146 CP, lorsque l'auteur recourt à un édifice de mensonges, à des manœuvres
frauduleuses ou à une mise en scène, mais aussi lorsqu'il donne simplement de fausses
informations, si leur vérification n'est pas possible, ne l'est que difficilement ou ne peut
raisonnablement être exigée, de même que si l'auteur dissuade la dupe de vérifier ou
prévoit, en fonction des circonstances, qu'elle renoncera à le faire en raison d'un rapport de
confiance particulier (ATF 142 IV 153 consid. 2.2.2 ; 135 IV 76 consid. 5.2). L'astuce n'est
pas réalisée si la dupe pouvait se protéger avec un minimum d'attention ou éviter l'erreur
avec le minimum de prudence que l'on pouvait attendre d'elle. Il n'est cependant pas
nécessaire qu'elle ait fait preuve de la plus grande diligence ou qu'elle ait recouru à toutes
les mesures possibles pour éviter d'être trompée. L'astuce n'est exclue que si elle n'a pas
procédé aux vérifications élémentaires que l'on pouvait attendre d'elle au vu des
circonstances. Une coresponsabilité de la dupe n'exclut toutefois l'astuce que dans des cas
exceptionnels (ATF 142 IV 153 consid. 2.2.2 ; 135 IV 76 consid. 5.2). La définition
générale de l'astuce est également applicable à l'escroquerie en matière d'assurances et
d'aide sociale. L'autorité agit de manière légère lorsqu'elle n'examine pas les pièces
produites ou néglige de demander à celui qui requiert des prestations les documents
nécessaires afin d'établir ses revenus et sa fortune, comme par exemple sa déclaration
fiscale, une décision de taxation ou des extraits de ses comptes bancaires. En revanche,
compte tenu du nombre de demandes d'aide sociale, une négligence ne peut être reprochée à
l'autorité lorsque les pièces ne contiennent pas d'indice quant à des revenus ou à des
éléments de fortune non déclarés ou qu'il est prévisible qu'elles n'en contiennent pas. En
l'absence d'indice lui permettant de suspecter une modification du droit du bénéficiaire à
bénéficier des prestations servies, l'autorité d'assistance n'a pas à procéder à des
vérifications particulières (arrêts du Tribunal fédéral 6B_152/2020 du 1 er avril 2020
consid. 3.2 ; 6B_1369/2019 du 22 janvier 2020 consid. 1.1.2 ; 6B_1255/2018 du 22 janvier
2019 consid. 1.1 ; 6B_117/2015 du 11 février 2016 consid. 23.2). 3.1.3. Pour que le crime



d'escroquerie soit consommé, l'erreur dans laquelle la tromperie astucieuse a mis ou
conforté la dupe doit avoir déterminé celle-ci à accomplir un acte préjudiciable à ses intérêts
pécuniaires, ou à ceux d'un tiers sur le patrimoine duquel elle a un certain pouvoir de
disposition. Un dommage temporaire ou provisoire est suffisant. Lorsque l'acte litigieux
consiste dans le versement par l'État de prestations prévues par la loi, il ne peut y avoir
escroquerie consommée que si le fait sur lequel portait la tromperie astucieuse et l'erreur
était propre, s'il avait été connu par l'État, à conduire au refus, conformément à la loi, de
telles prestations. Ce n'est en effet que dans ce cas, lorsque les prestations n'étaient en
réalité pas dues, que l'acte consistant à les verser s'avère préjudiciable pour l'État et donc lui
cause un dommage (arrêts du Tribunal fédéral 6B_152/2020 du 1 er avril 2020 consid.
3.5.1 ; 6B_496/2015 du 6 avril 2016 consid. 2.2.3 ; 6B_99/2015 du 27 novembre 2015
consid. 3.4). 3.2.1. L'art. 148a CP punit quiconque, par des déclarations fausses ou
incomplètes, en passant des faits sous silence ou de toute autre façon, induit une personne
en erreur ou la conforte dans son erreur, et obtient de la sorte pour lui-même ou pour un
tiers des prestations indues d'une assurance sociale ou de l'aide sociale. 3.2.2. L'art. 148a CP
constitue une clause générale par rapport à l'escroquerie au sens de l'art. 146 CP, qui est
aussi susceptible de punir l'obtention illicite de prestations sociales (Message du 26 juin
2013 concernant une modification du code pénal et du code pénal militaire [Mise en œuvre
de l'art. 121, al. 3 à 6, Cst. relatif au renvoi des étrangers criminels], FF 2013 5373, ch. 2.1.6
ad art. 148a, p. 5431). Il trouve application lorsque l'élément d'astuce, typique de
l'escroquerie, n'est pas réalisé. Cette différence qualitative se reflète au niveau du cadre de
la peine qui est en l'occurrence plus bas, puisque l'art. 148a CP prévoit une peine maximale
allant jusqu'à un an. L'infraction englobe toute tromperie. Elle peut être commise par le
biais de déclarations fausses ou incomplètes ou en passant sous silence certains faits (arrêts
du Tribunal fédéral 6B_104/2022 du 8 février 2023 consid. 2.1.2 ; 6B_797/2021 du 20
juillet 2022 consid. 2.1.1 ; 6B_1030/2020 du 30 novembre 2020 consid. 1.1.2). La variante
consistant à "passer des faits sous silence" englobe également le comportement passif
consistant à omettre d'annoncer un changement ou une amélioration de sa situation. L'art.
148a CP vise, par conséquent, aussi bien un comportement actif (faire des déclarations
fausses ou incomplètes) qu'un comportement passif (passer des faits sous silence). À la
différence de ce qui prévaut pour l'escroquerie, le comportement passif en question est
incriminé indépendamment d'une position de garant, telle qu'elle est requise dans le cadre
des infractions de commission par omission. Selon les lois cantonales en matière d'aide
sociale, les personnes requérant de l'aide sont tenues de fournir des renseignements
complets et véridiques sur leur situation personnelle et économique. Elles doivent présenter
les documents nécessaires et communiquer sans délai tout changement de leur situation. Si
une personne simule un état de détresse par des indications fausses ou incomplètes, en
taisant ou en dissimulant des faits, il s'agit d'un cas classique d'obtention illicite de
prestations (Message FF 2013 5373, op. cit., p. 5432). Cette variante consistant à "passer
des faits sous silence" ne vise donc pas uniquement le fait de s'abstenir de répondre aux
questions du prestataire (arrêts du Tribunal fédéral 6B_161/2022 du 15 février 2023 consid.
2.2 ; 6B_797/2021 précité consid. 2.1.1 et les arrêts cités). 3.2.3. Sur le plan subjectif, l'art.
148a CP décrit une infraction intentionnelle et suppose, s'agissant de la variante consistant à
"passer des faits sous silence", que l'auteur ait conscience de l'existence et de l'ampleur de
son devoir d'annonce, ainsi que la volonté de tromper. Le dol éventuel suffit (arrêts du
Tribunal fédéral 6B_161/2022 précité consid. 2.2 ; 6B_797/2021 précité consid. 2.1.2 ;
6B_1246/2020 du 16 juillet 2021 consid. 3.4).



E. 3.3
La loi sur l'insertion et l'aide sociale individuelle (LIASI) régit notamment les prestations
financières versées par l'Hospice général (art. 2 let. b et art. 3 al. 1 LIASI). Selon l'art. 12 al.
2 LIASI, exceptionnellement, une aide financière peut être accordée à une personne
propriétaire d'un bien immobilier, si ce bien lui sert de demeure permanente, étant précisé
que dans ce cas, l'aide financière accordée est remboursable et l'immeuble peut être grevé
d'une hypothèque au profit de l'Hospice général. Le demandeur doit fournir gratuitement
tous les renseignements nécessaires pour établir son droit et fixer le montant des prestations
d'aide financière (art. 31 al. 1 LIASI). Le bénéficiaire doit immédiatement déclarer à l'HG
tout fait nouveau de nature à entraîner la modification du montant des prestations d'aide
financière qui lui sont allouées ou leur suppression (art. 33 al. 1 LIASI). Les prestations
d'aide financière peuvent être réduites, suspendues, refusées ou supprimées notamment
lorsque le bénéficiaire refuse de donner les informations requises, donne des indications
fausses ou incomplètes ou cache des informations utiles (art. 35 al. 1 let. d LIASI).

E. 3.4
Selon l'art. 21 CP, quiconque ne sait ni ne peut savoir au moment d'agir que son
comportement est illicite n'agit pas de manière coupable. Le juge atténue la peine si l'erreur
était évitable. L'erreur sur l'illicéité vise le cas où l'auteur agit en ayant connaissance de tous
les éléments constitutifs de l'infraction, et donc avec intention, mais en croyant par erreur
agir de façon licite (ATF 129 IV 238 consid. 3.1 ; cf. ATF 141 IV 336 consid. 2.4.3 et les
références citées). Le justiciable doit faire tout son possible pour connaître la loi, son
ignorance ne le protégeant que dans des cas exceptionnels (ATF 129 IV 238 consid. 3.1 ;
arrêt 6B_77/2019 du 11 février 2019 consid. 2.1 et les références citées). Pour exclure
l'erreur de droit, il suffit que l'auteur ait eu le sentiment de faire quelque chose de contraire à
ce qui se doit ou qu'il eût dû avoir ce sentiment (ATF 129 IV 6 consid. 4.1 ; 104 IV 217
consid. 2 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_77/2019 précité consid. 2.1). L'erreur sur l'illicéité
est ainsi exclue lorsque l'autorité a expressément attiré l'attention de l'auteur sur la situation
juridique ou lorsque celui-ci passe outre à des directives de l'autorité (ATF 129 IV 6 consid.
4.1 ; 121 IV 109 consid. 5b ; 120 IV 208 consid. 5b). Par opposition, agit sous l'emprise
d'une erreur sur les faits au sens de l'art. 13 al. 1 CP, celui qui n'a pas connaissance ou qui se
base sur une appréciation erronée d'un élément constitutif d'une infraction pénale.
L'intention délictuelle fait alors défaut (ATF 129 IV 238 consid. 3.1 ; arrêt du Tribunal
fédéral 6B_1396/2022 du  7 juin 2023 consid. 3.1). Il s'agit ainsi de qualifier d'erreur sur les
faits, et non d'erreur de droit, non seulement l'erreur sur les éléments descriptifs, mais
également l'appréciation erronée des éléments normatifs, tels que l'appartenance à autrui
d'un objet ou l'étendue d'une servitude (ATF 129 IV 238 consid. 3.2 ; arrêts du Tribunal
fédéral 6B_220/2015 du 10 février 2016 consid. 3.4.1 et 6B_455/2008 du 26 décembre
2008 consid. 4.4). 3.5.1. En l'espèce, il est établi – et au demeurant non contesté – que
l'appelant a bénéficié de prestations de l'HG dès le 1 er janvier 2018 suite à sa demande
formulée le 12 décembre 2017, par le biais d'un formulaire dans lequel il a spécifiquement
coché " Non " à la case relative à la détention de biens immobiliers en Suisse ou à l'étranger,
alors qu'il était propriétaire de deux appartements et d'une part de copropriété d'une villa en
Italie. Il a également répondu " Non " aux rubriques " Revenus de biens mobiliers ou
immobiliers en suisse et à l'étranger ", alors qu'il percevait des revenus locatifs de ces
immeubles d'environ EUR 385.- par mois. Il est également établi que l'appelant a réitéré
cette omission lors de la réévaluation de sa demande en mai 2019. Entre le 1 er janvier 2018



et le 31 mars 2020, il a ainsi obtenu des prestations financières de l'aide sociale pour un
montant total de CHF 78'755.40. 3.5.2. L'appelant conteste en revanche avoir eu l'intention
de tromper l'HG, considérant qu'il n'était pas " formellement " propriétaire des deux
appartements vu la conclusion d'une hypothèque bancaire et qu'il pensait ainsi ne pas avoir
à les annoncer. Il fait dès lors valoir, sans le dire expressément, une erreur sur les faits au
sens de l'art. 13 al. 1 CP. Tout d'abord, l'appelant savait bien qu'il devait annoncer ses biens
immobiliers à l'HG. Il avait préalablement signé le formulaire " Mon engagement ", s'étant
engagé, ce faisant, à donner immédiatement et spontanément à l'HG tout renseignement
nécessaire à l'établissement de sa situation personnelle tant en Suisse qu'à l'étranger, en
particulier s'agissant de ses revenus et de sa fortune. Ce formulaire lui a été remis et il l'a
signé une seconde fois en mai 2019, lorsqu'il a également paraphé un formulaire l'invitant à
signaler tout changement de situation concernant notamment ses revenus et sa fortune. Par
ses signatures, l'appelant a confirmé être valablement informé de ses obligations d'annonce,
étant rappelé que ces formulaires spécifiaient tous que les biens à l'étranger devaient
également être déclarés. Il convient dès lors de retenir que l'appelant était dûment informé
des obligations auxquelles il était tenu et des risques qu'il encourait s'il ne les respectait pas.
Il ne saurait non plus être suivi lorsqu'il prétend ne pas avoir su qu'il était propriétaire des
deux appartements sis à F______, puisqu'il a lui-même déclaré avoir versé la moitié des
fonds nécessaires à l'acquisition des deux appartements sous forme de fonds propres, issus
de la succession de son père, seul le solde ayant été financé à l'aide d'un crédit hypothécaire.
Ainsi, même à suivre ses explications, il aurait été pleinement propriétaire de la moitié des
immeubles. Par ailleurs, l'appelant ne fait valoir aucun argument similaire concernant sa
part de copropriété de la villa familiale en Italie, qu'il n'a pourtant pas plus annoncée à l'HG.
À l'instar du TP, on relèvera que l'appelant n'a déclaré à l'HG ni les revenus locatifs de ces
deux appartements, ni le compte bancaire italien, dont il ne peut nier être le titulaire, sur
lequel il les percevait à titre personnel. Enfin, sa crédibilité est entachée par le fait qu'il ne
s'est pas directement annoncé auprès de l'HG le 20 mars 2020, date à laquelle il explique
avoir appris qu'il avait l'obligation de déclarer ses immeubles et ainsi compris sa prétendue
erreur. C'est en réalité seulement après avoir appris que l'intimée s'apprêtait à le dénoncer
qu'il a pris l'initiative d'écrire un courriel à son assistante sociale. Ces omissions concernant
tout ce qui était en lien avec lesdits immeubles montrent, partant, la volonté de l'appelant de
cacher l'existence de ces éléments de fortune. C'est donc en connaissance de cause qu'il a,
dès le dépôt de sa demande, omis sciemment de déclarer les biens immobiliers dont il était
propriétaire en Italie. 3.5.3. S'il est acquis que l'HG a été mis dans l'erreur, puisque
l'institution se figurait que l'appelant ne possédait aucun bien immobilier, alors qu'en réalité
il était propriétaire ou copropriétaire de trois biens en Italie, la qualification d'escroquerie,
plutôt que d'obtention illicite de prestations sociales au sens de l'art. 148a CP, nécessite que
la tromperie ait été astucieuse. En l'occurrence, l'appelant n'a pas fait que passer sous
silence certains éléments, mais a bien affirmé un fait faux, en cochant les cases " Non " aux
rubriques lui demandant d'indiquer s'il disposait de biens immobiliers. Il a ainsi affirmé ne
pas être propriétaire de tels biens, alors que cela était contraire à la réalité, adoptant un
comportement actif afin de percevoir indûment les prestations de l'HG. La tromperie était
en outre difficilement décelable par ce dernier, qui n'avait pas l'obligation de procéder à des
vérifications complémentaires compte tenu de l'absence d'indices quant à des éléments de
fortune non déclarés, qui plus est situés à l'étranger, puisque le compte sur lequel les
revenus locatifs étaient perçus n'était pas déclaré non plus. La condition de l'astuce est ainsi
réalisée. 3.5.4. L'appelant conteste également l'existence d'un dommage pour l'HG, dans la



mesure où il a continué à percevoir des prestations d'aide après l'annonce de ses biens
immobiliers et l'ouverture de la présente procédure pénale. Ce grief paraît particulièrement
malvenu, dans la mesure où l'appelant a signé plusieurs reconnaissances de dette envers
l'HG, par lesquelles il reconnaissait que les prestations étaient indues et devaient, à terme,
être remboursées. L'aide accordée par l'HG, après l'annonce de ses biens immobiliers, l'a été
de manière temporaire et dans un souci de ne pas laisser l'appelant dans le dénuement, pour
tenir compte des difficultés financières auxquelles il faisait face, comme le souligne
d'ailleurs la décision qui lui a été notifiée le 27 octobre 2020. En effet, la LIASI exclut du
champ des bénéficiaires de l'aide publique tous propriétaires immobiliers. Si une aide
financière peut être accordée à titre temporaire puisqu'elle doit ensuite être remboursée,
selon l'exception prévue à l'art. 12 al. 2 LIASI, l'appelant n'en remplit pas les conditions
puisqu'il détient plusieurs biens immobiliers et qu'aucun d'eux ne lui sert de demeure
permanente. L'aide perçue était ainsi intégralement indue. Un dommage a bien été causé à
l'HG, lequel se monte au total des prestations que l'appelant a perçues entre le 1 er janvier
2018 et le 30 mars 2020, soit CHF 78'755.40, sous déduction de son remboursement en
CHF 18'804.65.

E. 3.6
Au vu de ce qui précède, la condamnation de l'appelant pour escroquerie au sens de l'art.
146 al. 1 CP doit être confirmée et l'appel rejeté sur ce point.

E. 4
4.1.1. L'art. 173 ch. 1 CP réprime, sur plainte, le comportement de quiconque, en s'adressant
à un tiers, accuse une personne ou jette sur elle le soupçon de tenir une conduite contraire à
l'honneur, ou de tout autre fait propre à porter atteinte à sa considération, ou quiconque
propage une telle accusation ou un tel soupçon. Cette disposition protège la réputation d'être
un individu honorable, c'est-à-dire de se comporter comme une personne digne a coutume
de le faire selon les conceptions généralement reçues. Il faut donc que l'atteinte fasse
apparaître la personne visée comme méprisable. L'honneur protégé par le droit pénal est
conçu de façon générale comme un droit au respect, qui est lésé par toute assertion propre à
exposer la personne visée au mépris en sa qualité d'être humain (ATF 148 IV 409 consid.
2.3 ; 137 IV 313 consid. 2.1.1 ; 132 IV 112 consid. 2.1). Pour qu'il y ait diffamation, il n'est
pas nécessaire que l'auteur ait affirmé des faits qui rendent méprisable la personne visée ; il
suffit qu'il ait jeté sur elle le soupçon d'avoir eu un comportement contraire aux règles de
l'honneur ou qu'il propage – même en citant sa source ou en affirmant ne pas y croire – de
telles accusations ou de tels soupçons (ATF 117 IV 27 consid. 2c ; arrêt du Tribunal fédéral
6B_479/2022 du 9 février 2023 consid. 5.1.1). La diffamation suppose une allégation de
fait, et non pas un simple jugement de valeur (ATF 137 IV 313 consid. 2.1.2 ; ATF 117 IV
27 consid. 2c). Pour apprécier si une déclaration est attentatoire à l'honneur, il faut se fonder
non pas sur le sens que lui donne la personne visée, mais sur une interprétation objective
selon la signification qu'un destinataire non prévenu doit, dans les circonstances d'espèce,
lui attribuer (ATF 145 IV 462 consid. 4.2.3 ; 137 IV 313 consid. 2.1.3). S'agissant d'un
texte, il doit être analysé non seulement en fonction des expressions utilisées, prises
séparément, mais aussi selon le sens général qui se dégage du texte dans son ensemble
(ATF 128 IV 53 consid. 1a). Accuser une mère de maltraiter psychologiquement son enfant
est objectivement de nature à rendre cette mère méprisable aux yeux de quiconque prend
connaissance de cette accusation. Le contexte d'une procédure de séparation judiciaire
lourdement conflictuelle n'y change rien ; il importe également peu que cet acte de



maltraitance, considéré isolément, soit éventuellement inapte à entraîner de très graves
conséquences (arrêt du Tribunal fédéral 6B_567/2016 du 27 avril 2017 consid. 4). Du point
de vue subjectif, il suffit que l'auteur ait eu conscience du caractère attentatoire à l'honneur
de ses propos et qu'il les ait néanmoins proférés ; il n'est pas nécessaire qu'il ait eu la
volonté de blesser la personne visée (ATF 137 IV 313 consid. 2.1.6 ; arrêt 6B_479/2022 du
9 février 2023 consid. 5.1.1). 4.1.2. Selon la jurisprudence, des déclarations objectivement
attentatoires à l'honneur peuvent être justifiées par le devoir d'alléguer des faits dans le
cadre d'une procédure judiciaire. Tant la partie que son avocat peuvent se prévaloir de l'art.
14 CP à condition de s'être exprimé de bonne foi, de s'être limité à ce qui est nécessaire et
pertinent et d'avoir présenté comme telles de simples suppositions (ATF 131 IV 154 consid.
1.3.1 ; 123 IV 97 consid. 2c/aa ; 118 IV 248 consid. 2c et d ; 116 IV 211 consid. 4a). Dans
l'ATF 118 IV 248 , le Tribunal fédéral a retenu que l'accusé qui, dans le cadre d'un procès
pénal, conteste des déclarations à charge ne se rend en principe pas coupable d'atteinte à
l'honneur de leurs auteurs ; il peut en effet se prévaloir de l'art. 14 CP, dans la mesure
toutefois où il se limite à ce qui est nécessaire et pertinent, sans recourir à des formules
inutilement blessantes (ATF 118 IV 248 consid. 2b et 2d). 4.1.3. Aux termes de l'art. 173
ch. 2 et 3 CP, l'auteur n'encourt aucune peine s'il prouve que les allégations qu'il a articulées
ou propagées sont conformes à la vérité ou qu'il avait des raisons sérieuses de les tenir de
bonne foi pour vraies. En revanche, il ne sera pas admis à faire ces preuves et sera
punissable si ses allégations ont été articulées ou propagées sans égard à l'intérêt public ou
sans autre motif suffisant, principalement dans le dessein de dire du mal d'autrui,
notamment lorsqu'elles ont trait à la vie privée ou à la vie de famille. L'auteur d'une atteinte
à l'honneur doit se voir refuser le droit d'apporter des preuves libératoires lorsqu'il s'est
exprimé sans motif suffisant et a agi principalement dans le dessein de dire du mal d'autrui.
Le juge examine d'office si les conditions de la preuve libératoire sont remplies, mais c'est à
l'auteur du comportement attentatoire à l'honneur de décider s'il veut apporter de telles
preuves (ATF 137 IV 313 consid. 2.4.2 et 2.4.4). Pour que les preuves libératoires soient
exclues, il faut, d'une part, que le prévenu ait tenu les propos attentatoires à l'honneur sans
motif suffisant (d'intérêt public ou privé) et, d'autre part, qu'il ait agi principalement dans le
dessein de dire du mal d'autrui. Ces deux conditions doivent être réalisées cumulativement
pour refuser les preuves libératoires. Ainsi, le prévenu sera admis aux preuves libératoires
s'il a agi pour un motif suffisant, et ce, même s'il a agi principalement pour dire du mal
d'autrui, ou s'il n'a pas agi pour dire du mal d'autrui, et ce, même si sa déclaration n'est pas
fondée sur un motif suffisant (ATF 132 IV 112 consid. 3.1 ; arrêt du Tribunal fédéral
6B_479/2022 du 9 février 2023 consid. 5.2.2). L'auteur est de bonne foi s'il a cru à la
véracité de ce qu'il disait. Il résulte de l'art. 173 ch. 2 CP que la bonne foi ne suffit pas ; il
faut encore que l'auteur établisse qu'il avait des raisons sérieuses de croire à ce qu'il disait.
Un devoir de prudence incombe à celui qui porte atteinte à l'honneur d'autrui ; il ne saurait
s'avancer à la légère. Pour échapper à la sanction pénale, l'auteur de bonne foi doit
démontrer qu'il a accompli les actes que l'on pouvait exiger de lui, selon les circonstances et
sa situation personnelle, pour contrôler la véracité de ses allégations et la considérer comme
établie. L'auteur doit prouver qu'il a cru à la véracité de ses allégations après avoir fait
consciencieusement tout ce que l'on pouvait attendre de lui pour s'assurer de leur exactitude.
Pour dire si l'auteur avait des raisons sérieuses de tenir de bonne foi pour vrai ce qu'il a dit,
il faut se fonder exclusivement sur les éléments dont il avait connaissance à l'époque de sa
déclaration ; il n'est pas question de prendre en compte des moyens de preuve découverts ou
des faits survenus postérieurement. Il faut donc que l'auteur établisse les éléments dont il



disposait à l'époque, ce qui relève du fait ; sur cette base, le juge doit apprécier si ces
éléments étaient suffisants pour croire à la véracité du propos, ce qui relève du droit (ATF
124 IV 149 consid. 3b ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_479/2022 précité consid. 5.2.3 ;
6B_1296/2021 du 30 juin 2022 consid. 5.1.2). 4.1.4. La calomnie, sanctionnée par l'art. 174
ch. 1 CP, est une forme qualifiée de diffamation, dont elle se distingue en cela que les
allégations attentatoires à l'honneur sont fausses, que l'auteur doit avoir eu connaissance de
la fausseté de ses allégations et qu'il n'y a dès lors pas de place pour les preuves libératoires
prévues dans le cas de la diffamation. Sur le plan objectif, la calomnie implique donc la
formulation ou la propagation d'allégations de fait fausses, qui soient attentatoires à
l'honneur de la personne visée. Sur le plan subjectif, la calomnie implique que l'auteur ait
agi avec l'intention de tenir des propos attentatoires à l'honneur d'autrui et de les
communiquer à des tiers, le dol éventuel étant à cet égard suffisant, et qu'il ait en outre su
que ses allégations étaient fausses, ce qui implique une connaissance stricte, de sorte que,
sur ce point, le dol éventuel ne suffit pas (ATF 136 IV 170 consid. 2.1 ; arrêt du Tribunal
fédéral 6B_ 676/2017 du 15 décembre 2017 consid. 3.1). Il ne suffit dès lors pas que
l'auteur ait cru que ses allégations étaient peut-être fausses (A. MACALUSO /
L. MOREILLON / N. QUELOZ, Commentaire romand, Code pénal II, Bâle 2017, n. 11 ad
art. 174). Si la connaissance de la fausseté ne peut être prouvée, il faut examiner s'il y a lieu
de retenir la diffamation. 4.2.1. En l'espèce, le TP a retenu, contrairement à ce qui était
reproché à l'appelant par ordonnance pénale, qu'il n'avait pas forcément conscience de la
fausseté de ses allégations, de sorte que l'infraction de calomnie n'était pas réalisée. Cette
infraction est ainsi, à ce stade, exclue en vertu de l'interdiction de la reformatio in pejus
(art. 391 al. 2 CPP) et ne sera donc pas examinée. Sous l'angle de la diffamation, il est établi
et admis que l'appelant a adressé au TPI, soit à un tiers, à l'appui de son mémoire de réponse
du 19 octobre 2020, le rapport médical du 30 avril 2020 dans lequel le psychiatre Dr
D______ reprend les propos qu'il avait lui-même tenus lors de leurs entretiens. Ce
document rapporte que l'appelant craignait que son épouse puisse s'en prendre à la vie de
leur fils lors d'une crise, ayant observé des attaques incontrôlables de cette dernière qui
dépassaient parfois toute limite. Ces propos laissent clairement penser que l'intimée était
susceptible d'attenter à l'intégrité physique de leur enfant, voire à sa vie. Ils la dépeignent
comme une personne dangereuse et jettent sur elle le soupçon de se montrer violente à
l'égard de son fils, voire capable de commettre un homicide. Les allégations de l'appelant
sont de nature à rendre l'intimée méprisable aux yeux de quiconque prend connaissance de
cette accusation, ce dont il avait conscience ou avait, à tout le moins, accepté, elles
constituent ainsi une atteinte à l'honneur de l'intimée, ce que l'appelant ne conteste pas
véritablement. Les éléments constitutifs de l'art. 173 ch. 1 CP sont ainsi réunis. 4.2.2.
L'appelant argue avoir apporté la preuve de la vérité ou de sa bonne foi, expliquant avoir eu
des raisons suffisantes de craindre que l'intimée s'en prenne effectivement à leur fils. Bien
que non plaidé, on relèvera tout d'abord que le fait que le rapport litigieux ait été adressé au
juge civil, chargé de la procédure de divorce opposant l'appelant à la mère de l'enfant, ne
suffit pas, en soi, à légitimer les actes de ce dernier. Le contexte peut en revanche être pris
en compte s'agissant d'une preuve libératoire, puisque du point de vue de l'appelant tel qu'il
émane des propos reprochés et de ses explications à la procédure, il ne peut être exclu qu'il
ait agi en ayant pour but de protéger son fils, dans le cadre de l'attribution de la garde sur
celui-ci. Au bénéfice du doute, il sera retenu qu'il disposait d'un motif suffisant, relevant de
l'intérêt privé de son enfant. L'appelant pouvait dès lors être admis à la preuve libératoire,
sans qu'il n'y ait lieu de déterminer s'il avait proféré les propos en cause principalement dans



le but de dire du mal de son épouse. 4.2.3. Sous l'angle de la preuve de la vérité, l'appelant
ne met en évidence aucun élément permettant de démontrer que l'intimée aurait été capable
de s'en prendre à la vie de son enfant. Les documents qu'il a produits n'étayent absolument
pas un comportement agressif ou violent de la part de la mère de l'enfant. Leurs échanges de
messages ne laissent rien paraître à cet égard, de même que les rapports du SPMi ou du
SEASP, lesquels démontrent au contraire que les inquiétudes de l'appelant ne sont pas
fondées. Ce dernier a fait régulièrement référence à des " crises " de l'intimée, qui
pourraient la faire basculer dans la violence, lesquelles ne sont étayées par aucun élément au
dossier. Au surplus, l'appelant lui-même ne prétend plus avoir entendu de la part de
l'intimée des menaces à l'égard de leur fils. Devant le premier juge, il a uniquement rapporté
que celle-ci voulait l'empêcher de voir l'enfant, ce qui ne saurait être mis en relation, comme
il le fait, avec une propension de l'intimée à attenter à l'intégrité physique de son fils, encore
moins à sa vie. 4.2.4. Quant à la preuve de la bonne foi, celle-ci ne peut être admise que si
l'auteur peut démontrer qu'il a cru à la véracité de ses allégations après avoir fait tout ce que
l'on pouvait attendre de lui pour s'assurer de leur exactitude. Cela n'est manifestement pas
établi. Pour les motifs évoqués ci-avant, l'appelant ne pouvait absolument pas tenir pour
vraie la dangerosité de son épouse qui ne se fondait sur aucun élément tangible. En outre, au
moment de la production du rapport litigieux le 19 octobre 2020, l'appelant avait déjà
propagé de tels soupçons auprès des services de protection de l'enfance, dont il avait obtenu
des réponses. Il disposait alors des rapports du SPMi d'avril 2020 et du SEASP de
septembre 2020. Ces deux services avaient pris connaissance de ses allégations et tous deux
conclu, après examen, qu'elles n'étaient pas corroborées par des éléments matériels. Dans
ces circonstances, à supposer qu'il ait d'abord eu des motifs d'y croire, l'appelant ne pouvait
plus raisonnablement, de bonne foi, tenir pour véridiques ses allégations visant l'intimée
lorsqu'il a réitéré ses propos attentatoires à l'honneur en octobre 2020. À toutes fins utiles, il
sera relevé que le rapport litigieux fait également référence à des " manipulations mal saines
ayant parfois des connotations sexuelles inquiétantes (sic)" de la part de l'intimée. Ces
propos n'étant pas retenus par l'ordonnance pénale valant acte d'accusation, ils ne seront pas
reprochés à l'appelant bien qu'ils puissent relever également d'une atteinte à l'honneur de
l'intimée. Ils démontrent en revanche l'état d'esprit dans lequel il se trouvait, en particulier
sa volonté de dire du mal de son ex-épouse. Il découle des éléments qui précèdent que le
prévenu ne peut pas apporter la preuve de la vérité, respectivement de sa bonne foi. En
conséquence, sa condamnation du chef de diffamation au sens de l'art. 173 CP sera
confirmée et son appel rejeté sur ce point également.

E. 5
5.1.1. L'escroquerie est punie d'une peine privative de liberté de cinq ans au plus ou d'une
peine pécuniaire (art. 146 al. 1 CP). La diffamation est sanctionnée d'une peine pécuniaire
de 180 jours-amende au plus (art. 173 ch. 1 CP). 5.1.2. Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la
peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en considération les antécédents et la
situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la peine sur son avenir (al. 1). La
culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien
juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de
l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion,
compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). La
culpabilité de l'auteur doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents,
qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère
répréhensible de l'acte et son mode d'exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en



compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur. À
ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même, à
savoir les antécédents (judiciaires et non judiciaires), la réputation, la situation personnelle
(état de santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.),
la vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l'acte et au cours de la
procédure pénale (ATF 142 IV 137 consid. 9.1 ; 141 IV 61 consid. 6.1.1). L'art. 47 CP
confère un large pouvoir d'appréciation au juge (ATF 144 IV 313 consid. 1.2). 5.1.3. Selon
l'art. 34 CP, la peine pécuniaire ne peut excéder 180 jours-amende, le juge fixant leur
nombre en fonction de la culpabilité de l'auteur (al. 1). Un jour-amende est de CHF 30.- au
moins et de CHF 3'000.- au plus (al. 2). 5.1.4. Aux termes de l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison
d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les conditions de plusieurs peines de même
genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction la plus grave et l'augmente dans une
juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de la moitié le maximum de la peine
prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le maximum légal de chaque genre de
peine. Une peine d'ensemble en application du principe de l'aggravation suppose, à la
différence de l'absorption et du cumul des peines, que le tribunal ait fixé (au moins de
manière théorique) les peines (hypothétiques) de tous les délits (ATF 144 IV 217 consid.
3.5.3). 5.1.5. L'art. 53 aCP, dans sa teneur au 30 juin 2019, est applicable dans la mesure où
les faits se sont déroulés tant avant qu'après la modification intervenue le 1 er juillet 2019
qui n'est pas plus favorable à l'appelant dès lors qu'elle pose comme condition
supplémentaire que l'auteur ait admis les faits. Cette disposition prévoit que lorsque l'auteur
a réparé le dommage ou accompli tous les efforts que l'on pouvait raisonnablement attendre
de lui pour compenser le tort qu'il a causé, l'autorité compétente renonce à le poursuivre, à
le renvoyer devant le juge ou à lui infliger une peine si les conditions du sursis à l'exécution
de la peine sont remplies (let. a) et si l'intérêt public et l'intérêt du lésé à poursuivre l'auteur
pénalement sont peu importants (let. b). La renonciation à toute peine suppose donc, en
premier lieu, que les conditions du sursis soient réalisées. En second lieu, l'auteur doit avoir
réparé le dommage ou accompli tous les efforts que l'on pouvait raisonnablement attendre
de lui pour compenser le tort qu'il a causé. À cet égard, il doit démontrer par la réparation
du dommage qu'il assume ses responsabilités et reconnaît notamment le caractère illicite ou
du moins incorrect de son acte (ATF 135 IV 12 consid. 3.5.3 ; arrêt du Tribunal fédéral
6B_344/2013 du 19 juillet 2013 ; cf. aussi ATF 136 IV 41 consid. 1.2). Si l'auteur persiste à
nier tout comportement incorrect, on doit admettre qu'il ne reconnaît pas, ni n'assume sa
faute ; l'intérêt public à une condamnation l'emporte donc (arrêt du Tribunal fédéral
6B_558/2009 du 26 octobre 2009 consid. 2.1 et 2.2). Enfin, la réparation du dommage ne
peut conduire à une exemption de peine que si l'intérêt public et celui du lésé à la poursuite
pénale sont de peu d'importance. (ATF 135 IV 12 consid. 3.4.3). 5.2.1. En l'espèce,
l'appelant fait valoir une exemption de peine au sens de l'art. 53 CP, vu le remboursement
opéré en faveur de l'HG. L'argumentation de l'appelant tombe à faux. Contrairement à ce
qu'il indique dans son mémoire d'appel, il n'a pas vendu l'intégralité de ses biens puisqu'il
demeure copropriétaire d'un bien familial en Sicile, et bien qu'il ait vendu les deux
appartements de F______, il n'a pas remboursé le dommage causé à l'HG dans son entier,
mais à peine un quart de celui retenu pour la période pénale. Par ailleurs, en présence d'une
escroquerie à l'aide sociale, l'intérêt public à la poursuite pénale n'est pas de peu
d'importance. À cet égard, une exemption de toute peine reviendrait à encourager les
justiciables à tromper les autorités en vue d'obtenir des prestations indues, dès lors qu'ils
encourraient seulement de devoir rembourser, et encore partiellement, leur dû s'ils étaient



éventuellement découverts. Enfin, l'appelant ne soulève aucun motif d'exemption de peine
en lien avec l'infraction de diffamation dont il est reconnu coupable. Les conditions d'une
exemption de peine ne sont donc pas réalisées. 5.2.2. Le premier juge a adéquatement
qualifié la faute de l'appelant d'importante. Ce dernier a sciemment trompé l'HG sur sa
situation de fortune à l'étranger lors de sa demande de prestations, puis lors de la
réévaluation périodique de son dossier, alors qu'il était parfaitement conscient d'être
propriétaire de biens immobiliers acquis quelques années plus tôt. Il a agi par appât du gain,
afin de bénéficier de prestations financières régulières alors qu'il ne remplissait pas les
conditions pour les percevoir. Il a touché des prestations sociales auxquelles il n'avait pas
droit pour un montant conséquent dépassant CHF 78'000.-. Il s'en est également pris à
l'honneur de celle qui a été son épouse, en l'attaquant sur un point particulièrement sensible,
puisqu'il l'a dépeinte comme capable de s'en prendre à la vie de leur enfant pour des motifs
égoïstes. Sa situation personnelle ne justifie pas son comportement. Il aurait tout à fait pu
aviser l'HG de ses propriétés en Italie afin de laisser aux services sociaux le soin de décider
s'il pouvait néanmoins bénéficier d'une aide, éventuellement autre que celle dispensée par
l'HG, ou non. Le contexte de séparation et la procédure de divorce amorcée par l'intimée
n'excusent pas non plus les propos diffamatoires à l'encontre de celle-ci. Sa collaboration
est sans particularité. S'il s'est auto-dénoncé à l'HG, il l'a fait en réaction à la dénonciation,
ou à la menace de dénonciation, de son ex-épouse, alors que rien ne l'empêchait d'annoncer
sa situation à l'HG sans avoir les documents officiels sous la main. Il a néanmoins, dans la
suite de la procédure, produit des documents spontanément en lien avec ses biens
immobiliers et ainsi aidé à la manifestation de la vérité. Sa prise de conscience de l'illicéité
de ses actes est très partielle. Il a reconnu avoir commis une erreur mais estime encore au
stade de l'appel qu'il n'y a eu aucune conséquence à ces actes. Il a vendu les deux
appartements de F______ sur ordre de l'HG, qui en avait fait une condition à la poursuite de
ses prestations, et remboursé une partie du dommage, tout en prétendant l'avoir compensé
dans son entier. En lien avec l'infraction contre l'honneur, il estime toujours avoir dit la
stricte vérité, ne regrette pas ses propos et persiste à imputer des comportements
méprisables à son ex-épouse. L'appelant n'a pas d'antécédent, facteur neutre sur la peine. Au
vu de ce qui précède, une peine pécuniaire de 130 jours-amende reste appropriée, même si
plutôt clémente. L'infraction abstraitement la plus grave, l'escroquerie à l'aide sociale,
requerrait, a minima, une peine de base de 90 jours-amende, laquelle doit être augmentée de
40 jours-amende (peine hypothétique : 50 unités) pour la diffamation. Le montant du
jour-amende, arrêté à CHF 30.- par le premier juge, est adéquat au regard de la situation
financière de l'appelant. L'octroi du sursis lui est acquis (art. 391 al. 2 CPP), de sorte qu'il
sera confirmé, de même que la durée du délai d'épreuve fixée à trois ans. Partant, le
jugement de première instance sera intégralement confirmé.

E. 6
La renonciation à l'expulsion, sous l'angle du cas de rigueur, est acquise à l'appelant, bien
que celle-ci aurait été obligatoire à l'aune de l'art. 66a let. e CP.

E. 7
L'appelant, qui succombe, supportera les frais de la procédure envers l'État (art. 428 CPP),
lesquels comprennent un émolument de décision de CHF 1'500.-. Il n'y a pas lieu de revoir
la répartition des frais de première instance.

E. 8



Vu l'issue de l'appel, l'appelant sera débouté de ses conclusions en indemnisation (art. 429
al. 1 a contrario CPP).

E. 9
9.1. L'intimée, qui obtient gain de cause, peut prétendre à l'indemnisation de ses frais de
défense par l'appelant (art. 433 al. 1 CPP, applicable en appel par renvoi de l'art. 436 al. 1
CPP).

E. 9.2
Selon l'art. 433 al. 2 CPP, la partie plaignante adresse ses prétentions à l'autorité pénale ;
elle doit les chiffrer et les justifier. Si elle ne s'acquitte pas de cette obligation, l'autorité
pénale n'entre pas en matière sur la demande. Cette disposition, qui impose au plaignant de
chiffrer et de justifier ses prétentions, s'explique par le fait que la maxime d'instruction ne
s'applique pas à l'égard de la partie plaignante : celle-ci doit demeurer active et demander
elle-même une indemnisation, sous peine de péremption (arrêt du Tribunal fédéral
6B_549/2015 du 16 mars 2016 consid. 2.3). Une partie plaignante représentée par un
avocat, laquelle demande une indemnité dans son mémoire de recours, ne peut attendre de
l'autorité pénale qu'elle l'invite à soumettre un état de frais, dans la mesure où son conseil ne
pouvait ignorer la règle de l'art. 433 al. 2 CPP (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1345/2016 du
30 novembre 2017 consid. 7.2).

E. 9.3
En l'espèce, l'intimée conclut, dans son mémoire de réponse, à ce que l'appelant soit
condamné à lui verser une indemnité pour ses frais de défense, sans toutefois produire la
note d'honoraires de son conseil, ni même indiquer à quelle activité se rapporterait le
montant avancé. Représentée par avocat, elle n'ignorait ainsi pas la règle de l'art. 433 al. 2
CPP, étant observé qu'elle a été indemnisée sur la base de cette disposition en première
instance, de sorte qu'il ne sera pas donné suite à ses conclusions en indemnisation. * * * * *
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